
Comparatif-Catégories d’enseignants dans l’éducation : 

Espagne, France, Suisse, Belgique (élaboré par GPT5.2 et révision humaine)
Synthèse à partir de sources officielles (ministères/portails publics et Eurydice). 

Note de méthode 

La comparaison ci-dessous présente les principales catégories/corps d’enseignants par niveau ou domaine. En 
Suisse (26 cantons) et en Belgique (Fédération Wallonie-Bruxelles), l’organisation et les intitulés peuvent varier 
selon le territoire et le réseau ; les sources retenues décrivent un cadre officiel commun. 

Niveau / domaine Espagne France Suisse Belgique 

Préscolaire & 
primaire 

• Cuerpo de
Maestros
(éducation infantile
et primaire).

• Professeur des
écoles (premier
degré : maternelle
+ élémentaire).

• Enseignant·e du
degré primaire
(préscolaire/école
enfantine inclus) –
min. bachelor.

• FWB :
instituteur·trice
maternel·le ;
instituteur·trice
primaire.

Secondaire 
général 

(collège/lycée) 

• Profesores de
Enseñanza
Secundaria ;
Catedráticos de
Enseñanza
Secundaria.

• Second degré :
concours
CAPES/CAPET/CA
PEPS et
agrégation (selon
discipline/voie).

• Enseignant·e du
secondaire I (min.
master) et des écoles
de formation
générale du
secondaire II (min.
master + formation).

• FWB : AESI
(secondaire inférieur) ;
AESS (secondaire
supérieur).

Secondaire 
professionnel / 

formation 
professionnelle 

• FP et, selon cas :
Profesores de
Enseñanza
Secundaria ;
Profesores técnicos
de FP ; Professeurs
spécialistes
(secteurs
singuliers) (selon
cadre).

• Professeur de
lycée
professionnel
(CAPLP) ; autres
concours du
second degré
selon disciplines.

• Enseignant·e des
écoles
professionnelles du
secondaire II :
formation via IFFP
(et autres
institutions).

• FWB : enseignement
qualifiant assuré par
enseignants du
secondaire
(AESI/AESS).

Enseignement 
supérieur 

(universités/haut
es écoles) 

• Enseignement
supérieur : cadre
national
(État/CCAA) ;
conditions et statuts
régis par la LOSU
(référence).

• Enseignants-
chercheurs :
maîtres de
conférences et
professeurs des
universités.

• Enseignant·e·s des
hautes écoles (statuts
selon
lois/règlements,
souvent cantonaux ;
certaines institutions
fédérales).

(Non détaillé ici dans 
les sources 
sélectionnées.) 


